
FORMATION DE TAPISSIER - GARNISSEUR

OBJECTIF 

Cette action relève de la réglementation relative à la formation professionnelle, il s'agit d'une action de reconversion qui permet de changer 
d'activité professionnelle. Par cette démarche l'Organisme de Formation propose d'amener techniquement le contractant à faire face à tout 
type de problème concernant la réfection de sièges, tout en respectant la stylistique et les technique de l'ouvrage.

PROGRAMME
. connaissance et prise en main des outils de tapissier
. connaissance et usage des matières d’œuvre utilisées
. apprentissage des différents types de garnissage avec exercice
  d'initiation sur  une chaise carrée
. approche historique, stylistique et technique du siège
. approche des tissus, styles, impressions, texture et qualités avec
  connaissance des Éditeurs de textile
. étude du diagnostic avant restauration
. conseil pour la composition et la structuration d'un press-book (dossier 
  de suivi  de chaque pièce travaillée).

Apprentissage progressif par le stagiaire de l'observation de la ligne et de l'état du siège, du diagnostic, de la restauration des bois, du 
garnissage, de la tapisserie et de la finition.
Les différentes étapes de la garniture de siège seront étudiées : 
. évaluation de la restauration du siège
. dégarnissage 
. remise en état du fût (désassemblage, nettoyage et ponçage des bois,
  collage, restauration des feuillures)
. sanglage
. guindage (pose et fixation de ressorts)
. mise en crin, emballage et point de fond
. rabattage et pîquate
. crin de finition et mise  en blanc
. couverture et finitions (clous, passementerie, passepoil, finitions cachées
  cousues)

Apprentissage typologique  avec restauration 
. d'un siège simple à dossier plat de type LOUIS XIII,
. d'un siège à dossier cintré de type LOUIS VX
. d'un siège à médaillon de type LOUIS VXI
. d'une bergère cintrée en plein
. d'une bergère droite avec calibrage coussin

VALIDATION
Cette action de formation est sanctionnée par :
. un contrat pédagogique 
. un calendrier prévisionnel
. un état des horaires de cours hebdomadaire 
. un plan de formation 
. des fiches hebdomadaires des travaux détaillés par étape réalisés avec
  commentaires du formateur
. des fiches d'évaluation séquentielles (réalisation d'ouvrages)
. des attestations mensuelles de présence et d'émargement 
. un plan de validation

Il est conseiller au stagiaire de se présenter au CAP de Tapissier Garnisseur.

CONDITIONS D'ACCES
La formation est ouverte à un public adulte, demandeur d'emploi, bénéficiaire d'un CIF, d'un DIF,  voire d'un plan de reclassement dans le 
but d'une reconversion.
Le stagiaire devra se munir de l'outillage adéquat et d'une caisse à outils (coût : environ 270 euros)
Il devra être à jour de la vaccination antitétanique.

LIEU DE LA FORMATION
Ateliers de LA MAISON DE MENOTTI
(Stationnement sur la place de l’Église)

RESPONSABLES PEDAGOGIQUES
Marie MAZZORAN DOISNEAU
Patrick DOISNEAU


